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Les membres présents étaient :

L’honorable GEORGE WILLIAM ALLAN, Président.
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FLes honorables messieurs M
ItéieAbbott,

Almon,
Armand,
Baillargeon,
Bellerose,
Bolduc,
Boucherville, de, 
Carvell, 
Casgrain, 
Chaffers,
Ole mow, 
Cochrane,
Le Blois,
Dever,

Drummond,
Flint,
Girard,
Glazier,
Grant,
Guévremont,
Eardisty,
Haythorne,
Kaulbach,
Lacoste,
McCollum,
McClelan,
Mc Donald (C.-B.'), Power, 
Mclnnes (N.- Westm.)Price,

Un message de la Chambre des Communes 
suivants :

McKindsey,
McMillan,
Macdonald (Midland)Reid (Caribou), 
Maclnness (Burling.), Robitaille, 
Merner,
Miller,
Odell,
O’Donohoe,
Ogilvie,
Pdquet,
Pelletier,
Poirier,

Read (Quinté), 
Reesor,
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Ross,
Sanford,
Scott,
Stevens,
Sullivan,
Thibaudeau,
Trudel,
Turner,
Vidal,
Wark.
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par son greffier, dans les mots

Chambre des Communes,
Lundi, 24 avril 1889.

„ ., Q« un message soit envoyé au Sénat informant leurs Honneurs que
cette Chambre a passe une adresse à Sa Majesté la reine, la priant de vouloir bien 
taire soumettre au parlement du Royaume-Uni une mesure déclarant et fixant les 
limites ouest, nord et est de la province de l’Ontario, et priant leurs Honneurs de 
s unir a cette Chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat,
Attesté,
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Jno. Geo. Bourinot,
Greffier des Communes.

La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue par le greffier comme suit :

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
Très Gracieuse Souveraine :— "*
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Nous, les fidèles et loyaux sujets, les Communes du Canada réunis

en parlement, approchons humblement de Votre Majesté la priant de-vouloir bien 
taire soumettre une mesure au parlement du Boyaume-Uni, déclarant et prescrivant 
que les hautes suivantes constituent les limites ouest, nord et est de la province 
, e Jr n/aTT°’. ’ Commençant an point où la frontière internationale entre 
les titats-Unis d Amérique et le Canada touche les côtes ouest du lac Supérieur, 
de la vers 1 ouest le long de la dite frontière jusqu’à l’angie nord-ouest du lac 
des Bois; de là le long d’une ligne tirée franc nord jusqu’à ce qu’elle ren
contre la ligne médiane du cours de la rivière déversant les eaux du lac appelé 
lac Seul, soit au dessus ou au-dessous de son confluent avec le cours d’eau coulant 

. des Bois vers le lac Winnipeg, et do là se dirigeant vers l’est à partir du 
pomt auquel la ligne ci-dessus décrite rencontre la ligne médiane du cours de la 
riviere en dernier lieu mentionnée, le long de la ligne médiane du cours de la même
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